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(54) Cible thermique

(57) La présente invention a pour objet une cible
thermique pour la réalisation notamment d'une image
thermique composée de plusieurs bandes (5,6) et com-
portant au moins une couche (31 ; 33) en matériau élec-
triquement conducteur reliée à deux électrodes (20a ;
21a ; 70a ; 70b ; 71a ; 71 b) connectées à des moyens
(60 ; 60a) aptes à générer, entre elles, une différence
de potentiel, cible caractérisée en ce qu'elle comporte
au moins un module (141 ; 1414) reposant sur un support

(11 ; 12 ; 13 : 15 ; 16 ) et formant tout ou partie d'une
bande (5 ; 6) et comportant une structure support (20 ;
21 ; 28 ; 28a ;28 b) sur tout ou partie de laquelle repose
au moins une couche (31 ; 33) en matériau électrique-
ment conducteur reliée à deux électrodes connectées
à des moyens aptes à générer, entre elles, une différen-
ce de potentiel et en ce qu'elle comporte des moyens (
13, 16, 22 , 23) aptes à permettre la rotation de tout ou
partie du module.
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Description

[0001] La présente invention concerne notamment le
domaine des cibles et à plus particulièrement pour objet
une cible thermique pour la réalisation d'une l'image
thermique composée de plusieurs bandes et compor-
tant au moins une couche en matériau électriquement
conducteur reliée à deux électrodes connectées à des
moyens aptes à générer, entre elles, une différence de
potentiel, ladite couche étant fixée sur un support.
[0002] Les dispositifs optroniques de visions diurne et
nocturne associés aux armes ou aux systèmes d'armes
des matériels terrestres, aériens et maritimes nécessi-
tent un moyen de contrôle pour leur validation. Des ci-
bles, aussi appelées mires, permettent notamment de
quantifier les performances de ces dispositifs optroni-
ques, relatives aux contrastes dans les domaines visi-
bles ou infrarouges thermiques, et aux portées de dé-
tection, reconnaissance et identification des systèmes
à distance réelle.
[0003] Les documents STANAG 43 47 ET STANAG
4349 définissent des procédures relatives aux essais de
dispositifs optroniques. Le premier concerne la défini-
tion des performances nominales de portée statique des
systèmes d'imagerie thermique et le second, la mesure
de la différence minimale de température résolvable des
systèmes d'imagerie thermique.
[0004] La différence minimale de température résol-
vable des systèmes d'imagerie thermique est une fonc-
tion qui associe, à une fréquence angulaire, la plus pe-
tite différence de température ∆θ telle que les barres de
la mire sont placées :

- normalement à l'axe du système d'observation
- au centre du champ
- à une distance D telle que les barres successives,

correspondant à une certaine fréquence, puissent
être discernées par le dispositif optronique testé.

[0005] Elle relie la résolution thermique et la résolu-
tion angulaire de tous les éléments intervenant sur le
parcours du signal au sein du système. Elle dépend
ainsi :

- de l'objectif
- du détecteur
- de l'électronique
- du système de visualisation
- de l'observateur (acuité visuelle normale, une bon-

ne faculté d'appréciation des couleurs et une bonne
expérience de ce type de mesures)

- de la transmission atmosphérique.

[0006] La fonction du système optronique consiste à
apporter une information visuelle à l'observateur. Celle-
ci doit être nécessairement qualifiée et quantifiée.
[0007] Pour ce faire, on réalise généralement les trois
types d'essais suivants : la Détection, la Reconnaissan-

ce et l'Identification.
[0008] La Détection correspond à l'action de détecter
un point chaud dans une scène.
[0009] La Reconnaissance est celle qui permet de
connaître le type d'objet qui se trouve dans la scène
(char, véhicule léger, fantassin, etc... ).
[0010] L'Identification est l'action qui consiste à déter-
miner très exactement l'objet (AMX30, T72, etc.).
[0011] Pour qu'un objet puisse être détecté, reconnu
ou identifié, avec une probabilité de succès, il faut que
le système permette de résoudre un certain nombre de
points de l'objet contenu dans sa plus petite dimension,
ce nombre étant fonction du type d'essais considéré (
Détection, Reconnaissance ou l'Identification).
[0012] En fait, au lieu de points, on considère plutôt
des fréquences spatiales exprimées en paires de lignes
(ou barres ou bandes).
[0013] Il existe des critères empiriques donnant la va-
leur de probabilité de succès. Les plus largement utili-
sés sont les critères de Johnson.
[0014] Les mires utilisées pour la voie visible corres-
pondent à la même fréquence spatiale que celles de la
voie infrarouge thermique.
[0015] Chaque type d'essais ( Détection, Reconnais-
sance ou Identification) et chaque mode, (visible ou in-
frarouge thermique) nécessitent une mire spécifique
calculée selon les critères relatifs au pouvoir séparateur,
en fonction d'une probabilité de succès de 50 %.
[0016] En mode infrarouge thermique, les mires utili-
sées sont les suivantes :

- Détection de nuit :

- objectif uniforme
- largeur d'une barre : 2,30 m

- Reconnaissance de nuit :

- 3,5 paires de lignes par objectif
- largeur d'une barre : 0,32 m

- Identification de nuit :

- 7 paires de lignes par objectif
- largeur d'une barre : 0,16 m

[0017] En mode visible, les mires utilisées sont les
suivantes :

- Détection de jour :

- Objectif uniforme
- Largeur d'une barre : 2,30 m

- Reconnaissance de jour :

- 3,5 paires de lignes par objectif
- largeur d'une barre : 0,32 m
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- Identification de jour :

- 7 paires de lignes par objectif
- largeur d'une barre : 0,16 m.

[0018] Comme le pas de la matrice de détecteurs peut
être différent selon les deux directions, horizontale et
verticale, il faut doubler le nombre de mires afin d'obtenir
les deux positions.
[0019] Ces types de cibles sont présentés sur les fi-
gures 1a à 1f.
[0020] En mode visible, les bandes 5 sont constituées
par une nuance de couleur, et les bandes 6 par une
autre nuance de cette même couleur, par exemple deux
nuances de gris avec un contraste par exemple, de
20%, le contraste entre le blanc et le noir étant considéré
comme égal à 100%.
[0021] En mode infrarouge, les bandes correspon-
dent à des surfaces émettrices d'un rayonnement infra-
rouge, les bandes 5 correspondant à une surface à une
première température T1, et les bandes 6 à une surface
à une seconde température T2.
[0022] Les cibles 1a à 1f sont utilisées respectivement
pour :

- la détection verticale,
- la détection horizontale,
- la reconnaissance verticale,
- la reconnaissance horizontale,
- l'identification verticale,
- l'identification horizontale.

[0023] Ainsi les mesures de Détection, reconnaissan-
ce et identification dans les deux modes, visible et in-
frarouge thermique nécessitent donc 12 cibles.
[0024] Cette multiplicité des cibles engendre de nom-
breux inconvénients. En effet, une logistique importante
est nécessaire, et la perte de temps pour le changement
du type d'essais (détection, reconnaissance ou identifi-
cation) de la position (horizontale ou verticale) et du mo-
de (visible ou infrarouge) qui nécessite, à chaque fois,
le remplacement de la cible est considérable, ce qui ac-
croît notablement la durée globale des essais nécessai-
res à l'évaluation des performances d'un dispositif op-
tronique en distance réelle.
[0025] Le but de l'invention est de remédier à ces in-
convénients en proposant une cible de fabrication très
simple, de maintenance aussi très simple et limitant les
pertes de temps lors du changement de type d'essais.
[0026] La solution proposée est une cible thermique
thermique pour la réalisation notamment d'une image
thermique composée de plusieurs bandes et compor-
tant au moins une couche en matériau électriquement
conducteur reliée à deux électrodes connectées à des
moyens aptes à générer, entre elles, une différence de
potentiel, cible caractérisée en ce qu'elle comporte au
moins un module reposant sur un support et formant
tout ou partie d'une bande et comportant une structure

support sur tout ou partie de laquelle repose au moins
une couche en matériau électriquement conducteur re-
liée à deux électrodes connectées à des moyens aptes
à générer, entre elles, une différence de potentiel et en
ce qu'elle comporte des moyens aptes à permettre la
rotation de tout ou partie du module, ces moyens pou-
vant être constitués par des ensembles axe-palier, les
paliers pouvant être solidaires du support et les axes
solidaires du module.
[0027] Elle peut en outre comporter des moyens ap-
tes à entraîner en rotation tout ou partie du module, ces
moyens pouvant être constitués par un moteur, par
exemple, du type pas à pas et à deux sens de rotation,
ou asynchrone sous tension de sécurité avec butée de
fin de course.
[0028] Selon une caractéristique particulière, elle
comporte au moins deux modules indépendants for-
mant chacun tout ou partie d'une bande et comportant
chacun au moins deux faces longitudinales et une struc-
ture support sur tout ou partie de laquelle repose au
moins une couche en matériau électriquement conduc-
teur reliée à deux électrodes connectées à des moyens
aptes à générer, entre elles, une différence de potentiel,
et en ce qu'elle comporte des moyens aptes à permettre
la rotation de tout ou partie de chacun des modules.
[0029] Selon une caractéristique additionnelle, les au
moins deux faces longitudinales de chacun des modu-
les sont peintes, la couleur de la peinture ou la nuance
de la première face longitudinale étant différente de cel-
le de la deuxième face longitudinale
[0030] Selon une caractéristique additionnelle, elle
comporte au moins une partie du support qui est com-
mune à tous les modules et les modules peuvent être
disposés dans un même plan et toutes lesdites premiè-
res faces longitudinales de chacun des modules peu-
vent être positionnées dans un même plan à l'aide des
moyens aptes à permettre la rotation de tout ou partie
du module.
[0031] En outre, elle peut comporter des moyens ap-
tes à permettre sa rotation sur elle-même, et plus parti-
culièrement, dans le plan qu'elle définit, ainsi que des
moyens aptes à entraîner la cible en rotation dans le
plan qu'elle définit.
[0032] Selon une caractéristique additionnelle, au
moins un des modules comporte une première et une
deuxième face recouverte par une couche en matériau
électriquement conducteur reliée à deux électrodes
connectées à des moyens aptes à générer, entre elles,
une différence de potentiel, ladite couche étant fixée sur
la structure support
[0033] Selon une autre caractéristique, au moins un
des modules comporte une deuxième face longitudinale
en matériau non connecté à des électrodes, ce matériau
pouvant ou non être électriquement conducteur.
[0034] Selon une caractéristique particulière, la ou
lesdites couches électriquement conductrices est cons-
tituée par un tissu en fibres verre-carbone.
[0035] Selon une caractéristique particulière contri-
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buant à la précision de la simulation, les électrodes sont
constituées par des tresses métalliques. De plus, la cou-
che conductrice est maintenue sur la tresse à l'aide
d'une ou plusieurs pinces dont la longueur totale des
mâchoires est préférablement supérieure ou égale à la
longueur de la tresse.
[0036] D'autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront dans la description d'un mode particulier de réa-
lisation de l'invention au regard des figures annexées
parmi lesquelles :

- les figures 1a à 1f montrent des schémas de cibles
selon l'état de la technique et utilisées pour des es-
sais de détection, reconnaissance et identification,

- la figure 2 présente un mode de réalisation d'une
cible selon l'invention,

- la figure 3 présente une coupe transversale d'un
module selon l'invention.

- la figure 4 présente un deuxième mode de réalisa-
tion d'une cible selon l'invention,

- la figure 5 présente une coupe transversale d'un
module selon ce deuxième mode de réalisation.

[0037] La figure 2 présente une cible 10 selon un pre-
mier mode de réalisation particulier de l'invention.
[0038] Cette cible 10 comporte un support compor-
tant un cadre 11 et des éléments de support 12, 13, 15,
16 et sur lequel sont fixés des modules indépendants et
juxtaposés 141 à 1414 . L'extrémité de chacun des élé-
ments de support 12 est constituée par un palier 13 des-
tiné à recevoir un axe 23 d'un premier module. Il com-
porte en outre un taraudage dans lequel est fixé l'une
des extrémités d'une entretoise 15 cylindrique filetée à
ses deux extrémités, un autre palier 16, destiné à un
second module juxtaposé au premier module, étant fixé
à l'autre extrémité de cette entretoise 15.
[0039] Comme montré sur la figure 3, chaque module
14i comporte deux profilés en U 20 et 21 en matériau
isolant, sur chacun desquels est fixé un axe, respecti-
vement 22 et 23, l'axe 22 étant relié à un moteur M du
type pas à pas alimenté par des moyens 60 aptes à gé-
nérer une différence de potentiel de 48V.
[0040] Ces profilés en U 20 et 21 ont une hauteur de
0,16m, une largeur d'environ 0,05m et une profondeur
de 0,05m, la distance séparant les deux branches 26
du U ainsi que leur longueur étant d'environ 0,03m.
[0041] Chaque module 14i comporte en outre une
planche en bois 28 ou en matériau thermiquement iso-
lant (sandwich bois-polyuréthane-bois ou autre) d'une
hauteur de 0,16m, d'une largeur d'environ 2,36m et
d'une profondeur de 0,03m qui peut être fixée sur les
profilés par emmanchement à force ou par tout autre
moyen de fixation.
[0042] Sur chacune des faces longitudinales 29, 30

de la planche 28, ces faces longitudinales étant celles
définies par les dimensions de 2,36m x 0,16, est fixée
une couche, respectivement 31 et 33, en matériau élec-
triquement conducteur reliée à deux électrodes, respec-
tivement 70a ; 70b et 71a ; 71b, ayant des extrémités
en forme de plaque et elles-mêmes connectées aux
moyens 60 aptes à générer entre elles une différence
de potentiel.
[0043] Ces couches 31 et 33 en matériau électrique-
ment conducteur peuvent par exemple être constituées
par un tissu en fibre de verre/carbone tel par exemple
celui de référence HEXEL 43596 16/34 de la société
HEXEL ou CG202 de la société SEAL.
[0044] Pour une réalisation simplifiée de ce module,
la largeur des couches électriquement conductrices 31
et 33 est choisie légèrement supérieure à celle de la
planche 28, par exemple 2,38m, de sorte que leurs ex-
trémités soient repliées sur les surfaces latérales 32 de
la planche 28 sans qu'elles se touchent entre elles et
que la planche et les couches 31 et 33 et les extrémités
en forme de plaque des électrodes soient emmanchées
à force dans les profilés en U 20 et 21.
[0045] Le cadre 11 est fixé à un élément de support
17 représenté en pointillé et solidaire d'une part d'un axe
18 relié à un moteur 19 et dont l'axe de symétrie est
confondu avec celui du support 12, et d'autre part à deux
autres éléments de support 40 se terminant chacun par
un pied 41 pouvant servir de support pour un chariot
élévateur.
[0046] Au moins un thermocouple, non représenté,
est disposé sur chacune des couches électriquement
conductrices 31 de chacun des modules. Chacun de
ces thermocouples est connecté à un boîtier de com-
mande de régulation, par exemple de la marque JUMO,
lui-même relié au générateur de tension 60, de préfé-
rence portatif, ce générateur étant connecté aux dites
électrodes 70a ; 70b ; 71a ; 71b. Ainsi, la température
est régulée à une valeur de consigne T1 sur toute ladite
première couche conductrice 31 et à une valeur de con-
signe T2 sur toute ladite deuxième couche conductrice
33.
[0047] Par ailleurs, les couches électriquement con-
ductrices 31 et 33 sont recouvertes d'une couche de
peinture de couleur différente, en l'occurrence deux
nuances de vert, ces deux couleurs présentant donc en-
tre elles un contraste.
[0048] Le fonctionnement de la cible selon ce mode
de réalisation est le suivant, sachant qu'en mode infra-
rouge thermique, une différence de potentiel est géné-
rée entre les électrodes 70a et 70b afin d'obtenir une
température T1 sur la face longitudinale 29 ainsi qu'en-
tre les électrodes 71a et 71b afin d'obtenir une tempé-
rature T2 sur la face longitudinale 30, alors qu'en mode
visible, aucune différence de potentiel n'est générée en-
tre les différentes électrodes.
[0049] Pour un fonctionnement de la cible en détec-
tion verticale, donc à température ambiante, toutes les
faces longitudinales 30 des modules sont positionnées,
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à l'aide des moteurs M1 à M14 des modules respectifs
141 à 1414, sur la face avant de la cible, cette face étant
définie comme celle visible par le dispositif optronique
à tester.
[0050] Pour un fonctionnement de la cible en détec-
tion horizontale, c'est-à-dire à une température donnée,
toutes les faces longitudinales 29 des modules 141 à
1414 c'est-à-dire celles recouvertes par une couche 31
en matériau électriquement conducteur, sont position-
nées, à l'aide des moteurs M1 à M14 des modules res-
pectifs 141 à 1414, sur la face avant de la cible
[0051] Pour un fonctionnement de la cible en recon-
naissance verticale, les modules sont associés par pai-
res successives, deux modules d'une même paire pré-
sentant la même face 29 ou 30 à l'objectif, tandis que
les deux modules de la paire suivante présentent en tant
que paire, la même face 29 ou 30, ces faces étant dif-
férentes de celles présentées par la paire précédente
de modules.
[0052] Ainsi, les modules 141, 142, 145, 146, 149,
1410, 1413, 1414 présentent par exemple leur face lon-
gitudinale 29 recouverte d'une couche 31 en matériau
électriquement conducteur tandis que les modules 143,
144, 147, 148, 1411, 1412, présentent leur face en bois
30.
[0053] Pour un fonctionnement de la cible en identifi-
cation verticale, les modules à indice pair 142, 144,
146 ... présentent chacun la même face longitudinale
tandis que les modules à indice impair 141, 143, 145 ...
présentent eux aussi, entre eux, la même face, cette fa-
ce étant différente de celle présentée par les modules
à indice pair.
[0054] Pour un fonctionnement en reconnaissance
horizontale ou en identification horizontale il suffit de
commander le fonctionnement du moteur 19 qui entraî-
ne la rotation de la cible dans son plan d'un angle de π/
2 radians
[0055] La figure 4 présente une cible 10 selon un
deuxième mode de réalisation particulier de l'invention.
[0056] Cette cible 10a comporte un support compor-
tant un cadre 11a et des moyens aptes à permettre, pour
chacun des modules, sa rotation mais pas sa transla-
tion.
[0057] Ces moyens comportent notamment des pa-
liers 13a fixés au cadre 11a.
[0058] Comme montré sur la figure 5, chaque module
14i comporte deux profilés en U 20a et 21a en matériau
conducteur, sur chacun desquels est fixé un tube, res-
pectivement 22a et 23a, l'axe 23a étant relié à un moteur
M du type asynchrone et alimenté par des des moyens
60a aptes à générer une différence de potentiel de 48V.
[0059] Ces profilés en 20a et 21a ont une hauteur de
0,16m, une largeur d'environ 0,05m et une profondeur
de 0,05m, la distance séparant les deux branches 26
du U ainsi que leur longueur étant d'environ 0,03m.
[0060] Chaque module 14i comporte en outre deux
planches en contreplaqué 28a et 28b d'une hauteur de
0,16m, d'une largeur d'environ 2,36m et d'une profon-

deur de 0,03m. Ces deux planches sont séparées par
une couche 31a en matériau électriquement conducteur
reliée à deux électrodes, en l'occurrence les profilés en
U 20a et 21 a, eux-mêmes connectés aux moyens 60a.
[0061] La structure sandwich constituée par les deux
planches séparées par la couche 31a en matériau élec-
triquement conducteur peut être fixée sur les profilés par
emmanchement à force ou par des moyens de fixation
du type boulon, vis....
[0062] Cette couche 31 qui peut par exemple être
constituée par un tissu en fibre de verre/carbone ayant
une hauteur de 0,16m et une largeur supérieure à 2,36,
par exemple 2,4m afin que ses extrémités puissent être
repliées contre les surfaces latérales de l'une et/ou
l'autre des planches 28a, 28b, et soit ainsi en contact
avec les profilés en U qui constituent les électrodes.
[0063] Tout comme dans le premier mode de réalisa-
tion décrit précédemment, le cadre 11 est fixé à un élé-
ment de support 17 représenté en pointillé et solidaire
d'une part d'un axe 18 relié à un moteur 19 et dont l'axe
de symétrie est confondu avec celui du support 12, et
d'autre part à deux autres éléments de support 40 se
terminant chacun par un pied 41 pouvant servir de sup-
port pour un chariot élévateur.
[0064] Afin de pouvoir effectuer avec un même mo-
dule aussi bien les essais en mode visible qu'en mode
infrarouge, la face longitudinale 29a de la planche 28a
est recouverte d'une première nuance de gris tandis que
la face longitudinale 30a de la planche 28b est recou-
verte d'une autre nuance de gris, le contraste entre ces
deux nuances étant de 20%.
[0065] Pour le contrôle de la température T1 et T2 des
modules lors de leur fonctionnement en mode infrarou-
ge thermique, deux thermocouples ont été positionnés,
l'un sur le module 141 et l'autre sur le module 149. Tous
les modules devant être régulés à la température T1 le
sont comme le module 141 tandis que tous les modules
devant être à la température T2 sont régulés comme le
module 149.
[0066] Ces thermocouples sont chacun connectés à
un boîtier de commande de régulation, par exemple de
la marque JUMO, lui-même relié au générateur de ten-
sion 60, de préférence portatif, ce générateur étant con-
necté aux dites électrodes 20 et 21 constituées dans ce
mode de réalisation par les profilés en U. Ainsi, la tem-
pérature est régulée à une valeur de consigne T1 pour
le module 141 ainsi que pour tous les modules devant
être à la température T1 et à une valeur de consigne T2
pour le module 148 ainsi que pour tous les modules de-
vant être à la température T2.
[0067] Le fonctionnement en mode visible de la cible
selon ce mode de réalisation est le même que celui du
premier mode de réalisation précédemment décrit.
[0068] Le fonctionnement en mode infrarouge thermi-
que de la cible selon ce mode de réalisation est le
suivant :
[0069] Pour un fonctionnement de la cible en détec-
tion verticale, donc à la température T1, toutes les faces
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comportant la peinture la plus sombre, en l'occurrence
les faces 29a, c'est-à-dire celles présentant un meilleur
coefficient d'émission, sont préférentiellement position-
nées, à l'aide des moteurs M1 à M14 des modules res-
pectifs 141 à 1414, sur la face avant de la cible, cette
face étant définie comme celle visible par le dispositif
optronique à tester, et la température de toutes les faces
29a est régulée en tension à la température T1.
[0070] Pour un fonctionnement de la cible en détec-
tion horizontale, c'est-à-dire à une température T2, le
même positionnement des modules que celui décrit
dans le cadre de la détection verticale, peut être utilisé,
il suffit ne plus réguler la température à la température
T1 mais à la température T2.
[0071] Pour un fonctionnement de la cible en recon-
naissance verticale, le même positionnement des mo-
dules que celui décrit dans le cadre de la détection ver-
ticale, peut être utilisé mais les modules sont associés
par paires successives de modules, deux modules
d'une même paire étant régulés à l'une des température
T1 ou T2, les deux modules de la paire suivante étant
régulés à l'autre des températures T1 ou T2.
[0072] Ainsi, les faces longitudinales 29a des modu-
les 141, 142, 145, 146, 149, 1410 1413, 1414 sont régulées
à la température T1 tandis que les faces longitudinales
29a des modules 143, 144, 147, 148, 1411, 1412, sont
régulées à la température T2.
[0073] Pour un fonctionnement de la cible en identifi-
cation verticale, le même positionnement des modules
que celui décrit dans le cadre de la détection verticale,
peut être utilisé mais les faces longitudinales 29a des
modules à indice pair 142, 144 146 ... sont régulées à la
température T2 tandis que les faces longitudinales 29a
des modules à indice impair 141, 143, 145 ... sont régu-
lées à la température T1.
[0074] Pour un fonctionnement en reconnaissance
horizontale ou en identification horizontale il suffit de
commander le fonctionnement du moteur 19 qui entraî-
ne la rotation de la cible dans son plan d'un angle de π/
2 radians
[0075] Il est à noter que de nombreuses modifications
peuvent être apportées à la cible sans sortir du cadre
de l'invention. Ainsi, les bandes peuvent avoir une forme
quelconque ou avoir celle d'un rectangle, d'un carré,
d'un cercle...
[0076] Les électrodes peuvent être constituées par
des tresses métalliques maintenues par des pinces
fixées à un support.
[0077] Les modules peuvent comporter une couche
électriquement conductrice fixe et comporter un cache
d'une surface égale à la moitié de celle de la surface
longitudinale du module, ce cache pouvant pivoter pour
cacher une moitié du module.
[0078] Les modules peuvent aussi comporter plus de
deux faces longitudinales, par exemple trois ou quatre
formant alors un parallélépipède pouvant notamment
présenter au dispositif optronique et en mode visible
quatre nuances d'une même couleur, ou quatre cou-

leurs différentes. Il est à noter que dans ce dernier cas,
les modules, s'ils doivent être juxtaposés, sont préféra-
blement positionnés dans deux plans différents afin de
permettre leur rotation.
[0079] On notera enfin qu'il est possible de chauffer
le matériau électriquement conducteur de la face longi-
tudinale 29 sans modifier les caractéristiques d'émis-
sion de la face 30. Le temps correspondant pour passer
d'un fonctionnement en détection à un fonctionnement
en reconnaissance ou en identification est limité au
temps de rotation des modules.
[0080] En outre la position des modules est comman-
dée à partir d'un module de commande comprenant un
commutateur à trois positions ( détection, reconnais-
sance, identification) et un commutateur à deux posi-
tions (horizontale ou verticale).
[0081] Par ailleurs, les modules peuvent être dispo-
sés à l'intérieur d'une enveloppe étanche ou peuvent
être recouverts, au moins en partie, par un film étanche.

Revendications

1. Cible thermique pour la réalisation notamment
d'une image thermique composée de plusieurs
bandes (5,6) et comportant au moins une couche
(31 ; 31a) en matériau électriquement conducteur
reliée à deux électrodes (20a ; 21a ; 70a ; 70b ;
71a ; 71 b) connectées à des moyens (60 ; 60a) ap-
tes à générer, entre elles, une différence de poten-
tiel, cible caractérisée en ce qu'elle comporte au
moins un module (141 ;...; 1414) reposant sur un
support (11 ; 12 ; 13 : 15 ; 16 ) et formant tout ou
partie d'une bande (5 ; 6) et comportant une struc-
ture support (20 ; 21 ; 28 ; 28a ;28 b) sur tout ou par-
tie de laquelle repose au moins une couche (31 ;
31a ) en matériau électriquement conducteur reliée
à deux électrodes (20a ; 21a ; 70a ; 70b ) connec-
tées à des moyens (60) aptes à générer, entre elles,
une différence de potentiel et en ce qu'elle compor-
te des moyens ( 13, 16, 22 , 23) aptes à permettre
la rotation de tout ou partie du module.

2. Cible thermique selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce qu'elle comporte au moins deux modules
indépendants (141 ;... ; 1414) formant chacun tout
ou partie d'une bande (5 ; 6) et comportant chacun
au moins deux faces longitudinales (29 ; 29a ; 30a ;
30) et une structure support (20 ; 21 ; 28 ; 28a, 28b)
sur tout ou partie de laquelle repose au moins une
couche (31, 31a ) en matériau électriquement con-
ducteur reliée à deux électrodes (20a; 21 a; 70a;
70b) connectées à des moyens (60 ; 60a) aptes à
générer, entre elles, une différence de potentiel, et
en ce qu'elle comporte des moyens ( 13, 16, 22, 23)
aptes à permettre la rotation de tout ou partie de
chacun des modules.
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3. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisée en ce que les moyens
( 13, 16, 22, 23) aptes à permettre la rotation de tout
ou partie de chacun desdits modules sont consti-
tués par des paliers (13 ; 16) solidaires du support
( 11, 12, 13 , 15 ; 16) et des axes (22 ; 23) solidaires
du module.

4. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 2 et 3, caractérisée en ce que les au moins
deux faces longitudinales (29 ; 29a ; 30a ; 30) de
chacun des modules sont peintes, la couleur de la
peinture ou la nuance de la première face longitu-
dinale (29 ; 29a) étant différente de celle de la
deuxième face longitudinale (30 ; 30a).

5. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce qu'elle comporte
des moyens (M) aptes à entraîner en rotation tout
ou partie du module.

6. Cible thermique selon la revendications 5, caracté-
risée en ce que les moyens (M) aptes à entraîner
en rotation tout ou partie du module (141 ;... ; 1414)
comportent un moteur.

7. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce qu'elle comporte
au moins une partie (11) du support (11 ; 12 ; 13 :
15 ; 16 ) qui est commune à tous les modules
(141 ;... ; 1414).

8. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 7, caractérisée en ce que les modules
sont disposés dans un même plan et toutes lesdites
premières faces longitudinales (29 ; 29a) de chacun
des modules peuvent être positionnées dans un
même plan à l'aide des moyens ( 13, 16, 22 , 23)
aptes à permettre la rotation de tout ou partie du
module.

9. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisée en ce qu'elle comporte
des moyens (17 ; 18 ; 19 ; 40 ; 41) aptes à permettre
sa rotation sur elle-même.

10. Cible thermique selon la revendication 9, caractéri-
sée en ce qu'elle comporte des moyens (18 ; 19)
aptes à entraîner la cible en rotation dans le plan
qu'elle définit.

11. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisée en ce qu'elle compor-
te au moins un module (141 ;... ; 1414) comportant
une deuxième couche (33) en matériau électrique-
ment conducteur reliée à deux électrodes (71a ;
71b) connectées à des moyens aptes (60) à géné-
rer, entre elles, une différence de potentiel, et repo-

sant sur la structure support (28 ; 28a ;28b), lesdi-
tes première et deuxième couche (31 ; 33) en ma-
tériau électriquement conducteur n'étant pas jointi-
ve.

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Cible thermique pour la réalisation, sur sa face
avant, notamment d'une image thermique compo-
sée de plusieurs bandes (5,6) et comportant au
moins une couche (31 ; 31a) en matériau électri-
quement conducteur reliée à deux électrodes (20a ;
21a ; 70a ; 70b ; 71a ; 71 b) connectées à des
moyens (60 ; 60a) aptes à générer, entre elles, une
différence de potentiel, et comportant au moins un
module (141 ;... ; 1414) reposant sur un support (11 ;
12 ; 13 : 15 ; 16 ) et formant tout ou partie d'une ban-
de (5 ; 6) et comportant chacun au moins deux fa-
ces longitudinales (29 ; 29a ; 30a ; 30) et une struc-
ture support (20 ; 21; 28 ; 28a, 28b) sur tout ou par-
tie de laquelle repose au moins une couche (31,
31a ) en matériau électriquement conducteur reliée
à deux électrodes (20a; 21a; 70a; 70b) connectées
à des moyens (60 ; 60a) aptes à générer, entre el-
les, une différence de potentiel, caractérisée en ce
que les au moins deux faces longitudinales (29 ;
29a ; 30a ; 30) de chacun des modules sont pein-
tes, la couleur de la peinture ou la nuance de la pre-
mière face longitudinale (29 ; 29a) étant différente
de celle de la deuxième face longitudinale (30 ; 30a)
et qu'elle comporte des moyens ( 13, 16, 22 , 23)
aptes à permettre la rotation de tout ou partie de
chacun des modules de façon à positionner l'une
ou l'autre des dites au moins deux faces longitudi-
nales (29 ; 29a ; 30a ; 30) sur la face avant de la
cible.

2. Cible thermique selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que les moyens ( 13, 16, 22 , 23) aptes
à permettre la rotation de tout ou partie de chacun
desdits modules sont constituées par des paliers
(13 ; 16) solidaires du support ( 11, 12, 13 , 15 ; 16)
et des axes (22 ; 23) solidaires du module.

3. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisée en ce qu'elle comporte
des moyens (M) aptes à entraîner en rotation tout
ou partie du module.

4. Cible thermique selon la revendication 3, caractéri-
sée en ce que les moyens (M) aptes à entraîner en
rotation tout ou partie du module (141 ;...; 1414)
comportent un moteur.

5. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce qu'elle comporte
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au moins une partie (11) du support (11 ; 12 ; 13 :
15 ; 16) qui est commune à tous les modules
(141 ;... ; 1414).

6. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisée en ce que les modules
sont disposés dans un même plan et toutes lesdites
premières faces longitudinales (29 ; 29a) de chacun
des modules peuvent être positionnées dans un
même plan à l'aide des moyens ( 13, 16, 22 , 23)
aptes à permettre la rotation de tout ou partie du
module.

7. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en ce qu'elle comporte
des moyens (17 ; 18 ; 19 ; 40 ; 41) aptes à permettre
sa rotation sur elle-même.

8. Cible thermique selon la revendication 7, caractéri-
sée en ce qu'elle comporte des moyens (18 ; 19)
aptes à entraîner la cible en rotation dans le plan
qu'elle définit.

9. Cible thermique selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisée en ce qu'elle comporte
au moins un module (141 ;... ; 1414) comportant une
deuxième couche (33) en matériau électriquement
conducteur reliée à deux électrodes (71a ; 71b)
connectées à des moyens aptes (60) à générer, en-
tre elles, une différence de potentiel, et reposant sur
la structure support (28 ; 28a ;28b), lesdites premiè-
re et deuxième couche (31 ; 33) en matériau élec-
triquement conducteur n'étant pas jointive.
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